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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE AMENAGEMENT URBANISME 
HABITAT

Unité ANAH

Nom du rédacteur : Corine MÉLET

Arrêté préfectoral portant désignation des membres
de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Construction et de l’Habitation, notamment son article R. 321-10 ;

Vu le décret n°2013-1625 du 24 décembre 2009 relatif à l’Agence nationale de l’habitat ;

Vu les propositions des différents organismes consultés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E

Article 1:

La composition de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat, pour le département de
l’Ariège, est fixée comme suit :

Membre de droit     :  

en qualité de représentant des propriétaires :

membre titulaire : M. Jean-Pierre PEREIRA (UNPI-31-09)

membre suppléant : M. José RIQUELME CLAVELL (UNPI-31-09)

en qualité de personne qualifiée pour ses compétences dans le domaine du logement :

membre titulaire : Mme Monique EGEA (F.N.A.I.M)

en qualité de personne qualifiée pour ses compétences dans le domaine du social :

membre titulaire : M. Julien PLAZA (UDAF)

membre titulaire : Mme Corinne VIGNAUX (CAF)

membre suppléant : Mme Françoise BARBION (UDAF)

membre suppléant : Mme Magalie ROQUES (CAF)
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en  qualité  de  représentant  des  associés  collecteurs  de  l'Union  d'économie  sociale  pour  le
logement : 

membre titulaire : Mme Florence MATHON (ACTION LOGEMENT)

membre suppléant : Mme Laetitia BREIL (ACTION LOGEMENT)

en qualité de représentant des locataires :

membre titulaire : M. Pascal MORVERAND (AFOC)

membre suppléant : M. Marc ESTEVE (AFOC)

Article 2

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le tribunal administratif de
Toulouse dans un délai de 2 mois à compter de sa publication au recueil départemental des
actes administratifs,

Article 3:

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 20/11/19

Signé

Chantal Mauchet
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE ET 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Service santé protection des animaux et environnement

Nom du rédacteur : Isabelle lacoste

Arrêté préfectoral n°SA-019-IL-189 du 21 novembre 
2019 réglementant les conditions de rassemblement des
animaux des espèces aviaires et de la faune sauvage 
captive

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la décision 97/794/CE du 12 novembre 1997 fixant certaines modalités d'application de la
directive 91/496/CEE du Conseil en ce qui concerne les contrôles vétérinaires des animaux sur
pieds en provenance des pays tiers ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.221-1, L.221-5, L 221-8,
L.236-1 et R 228-1 ;

Vu le code des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 juin 1994 modifié fixant les mesures de lutte contre la maladie de
Newcastle ;

Vu l'arrêté du 19 juillet 2002 fixant les conditions sanitaires pour l'importation et le transit, sur le
territoire métropolitain et dans les départements d'outre-mer, des animaux vivants et de certains
de leurs produits visés à l'article L.236-1 du code rural ;

Vu l’arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de
l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de
surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;

Vu l'arrêté  du  16 janvier  2018 qualifiant  le  niveau de risque en matière d’influenza aviaire
hautement pathogène ;

Vu la note de service 98-8182 du 28 octobre 1998 relative aux échanges intracommunautaires
de volailles et d’œufs à couver ;

Vu la note de service DGAL/SDSPA/2003-8175 du 23 octobre 2003 relative aux conditions de
présentation des volailles et autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou
lâchers ;

Vu l’arrêté  préfectoral  N°2018-53 du 27 août  2018 portant  délégation  de signature à Mme
Isabelle  AYMARD, directrice départementale de la  cohésion sociale et  de la  protection des
populations ;

Vu  l’arrêté  préfectoral   DIR-019-SM-168 du  4  novembre  2019 portant  subdélégation  de  la
signature de Mme Isabelle AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations de l’Ariège, à certains de ses collaborateurs ;

Considérant qu’une exposition avicole se tiendra les 30 novembre et 1er décembre 2019 à 
Saint-Girons (09200) et qu’il importe à cette occasion de prendre toutes les mesures utiles de 
police sanitaire afin d’éviter la diffusion de maladies réputées contagieuses ;

Sur proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations ;

ARRÊTE :
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Article 1 : 

L’exposition  avicole  organisée  par  Monsieur  Jean-Pierre  ROUAIX  qui  doit  se  tenir  sur  la
commune de SAINT-GIRONS (09200) les 30 novembre et 1er décembre 2019 est autorisée,
sous réserve du respect des mesures sanitaires énoncées ci-après.

Article 2 : 

Sur proposition de l’organisateur, le docteur RIVES Christian de la clinique vétérinaire du Chat
Perché  à  Montjoie-en-Couserans  (09200),  dont  les  honoraires  sont  à  la  charge  de
l’organisateur, est responsable de la surveillance sanitaire du rassemblement.

Le docteur vétérinaire, vérifiera l’état de santé des animaux lors de leur introduction, ainsi que
les attestations, déclarations sur l’honneur et certificats requis.

Le vétérinaire sanitaire est habilité à refuser l’entrée de tout animal qui ne présenterait pas les
garanties sanitaires requises.

Durant la durée de l’exposition, toutes les manifestations cliniques de maladies et toutes les
mortalités doivent être signalées au vétérinaire sanitaire. Les animaux atteints ou soupçonnés
d’être atteints d’une maladie réputée contagieuse seront immédiatement conduits dans un local
d’isolement spécialement aménagé à cet effet.

Article 3 : 

Les volailles et autres oiseaux français introduits dans l’exposition sont munis d’une attestation
de provenance conforme au modèle joint en annexe 1 du présent arrêté, établie par la direction
départementale (de la cohésion sociale et) de la protection des populations du département
d’origine de l’élevage et datant de moins de 10 jours. Cette attestation certifie :

1. Que les oiseaux sont issus d’un élevage ou d’un département non soumis, dans les 30 jours
précédant la délivrance de l'attestation, pour des raisons de police sanitaire, à des restrictions
au titre de la lutte contre la maladie de Newcastle et l'influenza aviaire.

2.  Que  pour  les  élevages  localisés  en  limite  de  département,  aucun  cas  de  maladie  de
Newcastle ou d’influenza aviaire ne doit avoir été déclaré à une distance de moins de 10 km
depuis au moins 30 jours par rapport à la date de délivrance de l’attestation.

Article 4   :   

Les oiseaux d’origine française ayant participé à des manifestations avicoles internationales
(qu’il s’agisse de manifestations ayant eu lieu dans un autre pays ou de manifestations ayant eu
lieu en France et ayant rassemblé des volailles et autres oiseaux en provenance de divers
pays)  dans  les  30  jours  précédant  la  date  de  l’attestation  de  provenance  délivrée  par  la
DD(CS)PP ne peuvent participer que si ce pays n’a pas déclaré de maladie de Newcastle ou
d’influenza aviaire.

Article 5     :

Les volailles et autres oiseaux originaires d’un autre État membre introduits dans l’exposition
sont munis d’un certificat sanitaire conforme au modèle joint en annexe 6 et datant de moins de
10 jours.

Article 6 : 

Les volailles et autres oiseaux originaires des pays tiers introduits dans l’exposition sont munis
d’un certificat sanitaire conforme à l’annexe 22 de l’arrêté du 19 juillet 2002 susvisé. D’autre
part, ils sont accompagnés d’un certificat de passage frontalier, tel que défini par la décision
97/794/CE  susvisée,  délivré  par  le  vétérinaire  inspecteur  du  poste  d’inspection  frontalier
d’introduction sur le territoire de l’Union européenne (cf. annexe 8).

Article 7     : 

La vaccination contre la maladie de Newcastle  de l’ensemble des volailles (poules,  dindes,
pintades,  canards,  oies,  pigeons de chair,  faisans,  perdrix,  cailles et  ratites)  et  les pigeons
voyageurs  appartenant  à  des  élevages  participant  à  des  concours  ou  des  expositions  est
obligatoire. 

09 – DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS – SERVICE SANTE
PROTECTION DES ANIMAUX ET ENVIRONNEMENT - 09-2019-11-21-001 - Arrêté préfectoral n°SA-019-IL-189 du 21 novembre 2019 réglementant les
conditions de rassemblement des animaux des espèces aviaires et de la faune sauvage captive

6



Elle doit être attestée par un certificat établi par un vétérinaire sanitaire conforme au modèle
joint en annexe 2 du présent arrêté ou par une déclaration sur l’honneur établie par l’éleveur
conforme au modèle joint en annexe 3 du présent arrêté et accompagnée de l’ordonnance du
vétérinaire qui a examiné les animaux ou qui assure le suivi régulier de l’élevage.

La période de validité de la vaccination doit  être indiquée sur le certificat vétérinaire ou sur
l’ordonnance. Cette obligation de vaccination contre la maladie de Newcastle ne s’applique pas
aux volailles issues des États indemnes de maladie de Newcastle et reconnus par décisions
communautaires « ne vaccinant pas contre la maladie de Newcastle » tels que définis dans la
note de service 98-8182 susvisée. 

Article 8 :

Les oiseaux autres que les volailles et les pigeons sont dispensés de l’obligation de vaccination
contre la maladie de Newcastle en l'absence de vaccins ayant une autorisation de mise sur le
marché pour l’espèce considérée. Dans ce cas, ces oiseaux doivent être séparés des oiseaux
vaccinés  lors  de  l’exposition  (au  minimum  les  emplacements  doivent  être  nettement
individualisés dans l’espace).

Pour les oiseaux d’origine française ayant participé dans les 30 jours précédant la délivrance de
l’attestation  de  provenance  à  des  manifestations  internationales  (qu’il  s’agisse  de
manifestations ayant eu lieu dans un autre pays ou de manifestations ayant eu lieu en France et
ayant rassemblé des volailles et autres oiseaux en provenance de divers pays), un certificat
vétérinaire  de  bonne  santé  datant  de  moins  de  5  jours  et  garantissant  l’état  sanitaire  de
l’élevage d’origine est obligatoire et devra être conforme au modèle joint en annexe 5, en plus
de l’attestation de provenance (annexe 1).  L’éleveur devra être en mesure de présenter ce
certificat à l’entrée de la manifestation.

Article 9 :

Pour les expositions ou concours internationaux, regroupant des lapins issus d’autres États
membres  ou  des  lapins  d’origine  française  ayant  participé  dans  les  30  jours  précédant  la
délivrance du certificat à des manifestations dans d’autres états, un certificat vétérinaire datant
de moins de 5 jours et garantissant l’état sanitaire des élevages d’origine est obligatoire et doit
être conforme à l’annexe 5.

Article 10 :

Les lapins originaires d’autres États membres doivent être munis d’un certificat sanitaire datant
de moins de 10 jours, conforme au modèle joint en annexe 6.

Article 11     :

Les lapins originaires des pays tiers introduits dans l’exposition doivent être munis d’un certificat
sanitaire conforme à l’annexe 19 de l’arrêté du 19 juillet  2002 susvisé et  d’un certificat  de
passage frontalier, tel que défini par la décision 97/794/CE susvisée, délivré par le vétérinaire
inspecteur du poste d’inspection frontalier d’introduction sur le territoire de l’Union européenne,
conforme à l’annexe 8.

Article 12 :

Les animaux d’espèces non domestiques, en fonction de leur degré de protection, doivent :
- être identifiés,
- être munis, si nécessaire, des autorisations de transport réglementaires.

Leurs détenteurs doivent être munis de leur certificat de capacité pour l’élevage d’animaux non 
domestiques, et de leur autorisation de détention, si cela est nécessaire.

Article 13:

L’identité des éleveurs et le numéro de leurs animaux participant à l’exposition ou au concours
ainsi que  les cessions d’animaux doivent être consignés dans un registre mis en place par
l'organisateur. Ce registre doit être conservé pendant un an par l’organisateur qui doit pouvoir le
présenter à la DDCSPP en cas de besoin. Ce registre doit être conforme au modèle joint en
annexe 4 du présent arrêté.
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Article 14 :

Les infractions aux dispositions des articles du présent arrêté sont constatées par des procès
verbaux,  elles sont  passibles  selon leur  nature  et  éventuellement  leurs conséquences,  des
peines prévues par les articles L.228-3 et L.228-4 du code rural et L415-3 à L 415-8 du code de
l’environnement.

Article 15 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Toulouse
dans un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa notification,  par  courrier  ou  par  l’application
informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr.

Article 16 :

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Saint-Girons, le maire de Saint-Girons
le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ariège, la directrice départementale de la
cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  et  le  docteur  RIVES  de  la  clinique
vétérinaire  du  Chat  Perché  à  Montjoie-en-Couserans,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Foix

Pour la préfète et par délégation,
La directrice départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations,

Signé

Isabelle AYMARD
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PRÉFECTURE DE 

ANNEXE 1 (*)

ATTESTATION DE PROVENANCE 
permettant l’entrée des oiseaux aux expositions et concours.

La DDCSPP de (département dont sont issus les oiseaux présentés en exposition ou concours) 

certifie qu’aucun foyer de maladie de Newcastle ou d’influenza aviaire n’a été déclaré depuis au moins
30 jours :

1° Dans les ………(nombre à  indiquer)  élevages indiqués ci-après :  (nom et  adresse des éleveurs
concernés)

2° Dans un rayon de 10 km autour de ces élevages et dans l’ensemble du département de 
(département dont sont issus les oiseaux présentés en exposition ou concours)
Par ailleurs les élevages dont la liste suit ont, d’après les informations dont je dispose, participé dans les
30 jours précédant l’établissement de la présente attestation à d’autres expositions ou concours :
(noms et adresses des éleveurs concernés, date et lieu de la manifestation) 

La présente attestation est valide 10 jours, elle est délivrée en vue de permettre l’entrée des oiseaux 
destinés à participer à (nom, date et lieu de l’exposition ou du concours).

Fait le (date)

Le directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations

(*) Annexe 3 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres oiseaux
à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 2 (*)

CERTIFICAT DE VACCINATION CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE POUR LES
VOLAILLES ET AUTRES OISEAUX PARTICIPANT A DES EXPOSITIONS OU CONCOURS 

OU POUR LES PIGEONS VOYAGEURS

Je soussigné : (nom, adresse et numéro d’inscription à l’Ordre du vétérinaire sanitaire) 

Certifie que l’ensemble des volailles ou des oiseaux (espèce, nombre et identification des animaux) 
ayant l’âge  minimum prescrit,

 de l’élevage de Monsieur (nom et adresse du détenteur des oiseaux) 

ont été vaccinées contre la maladie de Newcastle selon le programme de vaccination suivant :

Animaux ou
groupes

d’animaux
concernés

Date Nom commercial du
vaccin

Mode
d’administration

Date de début
de validité 

Date de fin de validité

Fait à (lieu), le (date)

Signature et cachet du vétérinaire sanitaire

(*) Annexe 8 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres oiseaux

à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 3 (*)

DECLARATION SUR L’HONNEUR DE VACCINATION D’UN ELEVAGE DE VOLAILLES
OU DE PIGEONS CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE  

Je soussigné : (Nom et adresse de l’éleveur) 

déclare sur l’honneur avoir vacciné contre la maladie de Newcastle toutes les volailles (poules, 
dindes, pintades, canards, oies, pigeons, faisans, perdrix, cailles et ratites) et tous les pigeons 
voyageurs de mon élevage en particulier ceux dont les numéros de bagues matricules sont : 

Les nombres d’animaux vaccinés par espèce sont les suivants :

A la date du : 

Avec le vaccin (Nom déposé du vaccin administré, n° de lot du vaccin, date de péremption) 
prescrit par le docteur (nom et adresse du vétérinaire)                                                       
le (date de l’ordonnance)

Fait à (lieu), le (date)
Signature

Nom et signature d’un témoin ayant assisté à la vaccination

NOTA BENE :
Cette déclaration est valable dans les délais indiqués sur l’ordonnance remise par le 
vétérinaire prescripteur qui a examiné les animaux ou qui  assure le suivi régulier de 
l’élevage. L’ordonnance doit être jointe à la présente déclaration.

(*) Annexe  10 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et 
autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE  4 (*)

REGISTRE
 DES PARTICIPANTS A L’EXPOSITION OU AU CONCOURS 

ET DES CESSIONS REALISEES

Exposition de (nom, lieu et date de l’exposition) :

N° de 
l’emplacement

Nom et adresse de l’éleveur
ayant présenté les animaux Nombre,

espèce des
animaux
présents 

Numéros ou identité des animaux
présentés

CESSIONS REALISEES
Cédant (nom et

adresse)
Acquéreur (nom et

adresse)
Espèce et identification des animaux cédés

(*) Annexe 9 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres
oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 5 (*)

CERTIFICAT VETERINAIRE DE BONNE SANTÉ POUR L’ÉLEVAGE D’ORIGINE DES
OISEAUX NON VACCINÉS CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE ET LES LAPINS

PARTICIPANT A DES EXPOSITIONS OU CONCOURS 

Je soussigné : (nom, adresse et numéro d’inscription à l’Ordre du vétérinaire sanitaire)   

Certifie avoir examiné ce jour l’ensemble des oiseaux, lapins (rayer la mention inutile) de 
l’élevage de Monsieur (nom et adresse du détenteur des oiseaux ou des lapins) 

le (date de l’examen) 

et n’avoir observé aucun signe de maladie le jour de mon examen.

Le présent certificat est établi en vue de permettre l’entrée des oiseaux ou des lapins dont 
l’identification est précisée ci-dessous à l’exposition (ou concours) de (nom, date et lieu de
l’exposition).

Fait à (lieu), le (date)

Signature et cachet du vétérinaire sanitaire

N.B. : Ce certificat est valable 5 jours à partir de sa date de signature.

(*) Annexe 7  de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et 
autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 6 (*)

MODELE DE CERTIFICAT SANITAIRE POUR LES ECHANGES
INTRACOMMUNAUTAIRES DE VOLAILLES, AUTRES OISEAUX ET LAPINS
DESTINES A PARTICIPER A DES CONCOURS OU EXPOSITIONS SUR LE

TERRITOIRE NATIONAL
CONFORMEMENT A LA DIRECTIVE 92/65/CEE (1)

État membre d’origine et autorité 
compétente 

 2.1 Certificat sanitaire n°: 

2.2 Certificat CITES n° 
(le cas échéant)

ORIGINAL (2)/

COPIE (3)

ORIGINE DES ANIMAUX 
3.Nom et adresse de l’exploitation d’origine 4. Nom et adresse de l’exportateur 

5.Lieu de Chargement 6.Moyen de transport 

DESTINATION DES ANIMAUX 
7. Etat membre de destination 8. Nom et adresse de l’exploitation de destination 

9. Nom et adresse du destinataire 

IDENTITE DES ANIMAUX 
10. Espèce 11. Sexe 12. Age 13. Identification individuelle/ 

identification du lot
10.1.

10.2.

10.3.

10.4.

10.5. (5)
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INFORMATION SANITAIRE /                                                                   certificat sanitaire n°

14

14-1

14-2

14.3

14.4

14.5

Je soussigné, ……………………………………………………………., vétérinaire officiel (6), vétérinaire 
responsable de l’établissement d’origine et agréé par l’autorité compétente (6) certifie : 

Au moment de l’inspection, les animaux susvisés étaient aptes à effectuer le transport prévu, 
conformément aux dispositions de la directive 91/628/CEE ;

les conditions de l’article 4 de la directive 92/65/CEE sont respectées ;

attestation (7) :
1) le lot indiqué ci-dessus respecte les exigences de l’article 7 de la directive 92/65/CEE ;
2) les oiseaux ont été/n’ont pas été vaccinés (6) contre la maladie de Newcastle le : (date de 
vaccination)…………………, avec le vaccin vivant/inactivé (6) suivant (nom commercial du vaccin) 
…………
 Cette obligation de vaccination ne s’applique pas aux volailles originaires des états indemnes de 
maladie de Newcastle et reconnus par décisions communautaires «ne vaccinant pas contre la maladie
de Newcastle », ni aux espèces d’oiseaux pour lesquels il n’existe pas de vaccins contre la maladie de
Newcastle ;
3) les animaux n’ont présenté aucun signe clinique de maladie lors de l’examen des animaux visés.

Les garanties additionnelles concernant les maladies énumérées à l’annexe B (8) de la directive 
92/65/CEE sont les suivantes (6) : 

 (continuer au besoin) / 

(A compléter en mentionnant les informations sanitaires appropriées figurant dans la directive telle que
mise en œuvre dans les Etats membres) 

     VALIDITE 

15 . Le présent certificat est valable 10 jours.
Date et lieu Nom et qualification du vétérinaire

officiel 
Signature du vétérinaire officiel et

cachet (9) 

(1) Document qui, au sens des articles 6, 7, 9 et10, doit être délivré dans les 24 heures avant l’expédition du 
lot. 
(2) L’original doit accompagner le lot vers la destination finale. 
(3) L’exploitation doit conserver l’original ou une copie pendant trois ans au moins.
(4) L’identification individuelle doit être utilisée dès qu’elle est possible, mais dans le cas de petits animaux 
l’identification du lot suffit.
(5) Continuer au besoin.
(6) Biffer si nécessaire.
(7) A compléter conformément aux articles 6, 7, 9,  ou 10 en particulier pour les psittacidés. Les lapins sont 
concernés par les alinea 1) et 3)
(8) A la demande d’un Etat membre bénéficiant de garanties additionnelles en vertu de la législation 
communautaire.
(9) La signature et le cachet doivent être d’une couleur différente de celle du texte imprimé.

(*) Annexe 5 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles
et autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 7 (*)

MODELE DE CERTIFICAT SANITAIRE POUR LES ECHANGES
INTRACOMMUNAUTAIRES DE VOLAILLES, AUTRES OISEAUX ET

LAPINS DESTINES A PARTICIPER A DES CONCOURS OU EXPOSITIONS
SUR LE TERRITOIRE NATIONAL

CONFORMEMENT A LA DIRECTIVE 92/65/CEE (1)

État membre d’origine et autorité 
compétente 

 2.1 Certificat sanitaire n°: 

2.2 Certificat CITES n° 
(le cas échéant)

ORIGINAL (2)/

COPIE (3)

ORIGINE DES ANIMAUX 
3.Nom et adresse de l’exploitation d’origine 4. Nom et adresse de l’exportateur 

5.Lieu de Chargement 6.Moyen de transport 

DESTINATION DES ANIMAUX 
7. Etat membre de destination 8. Nom et adresse de l’exploitation de destination 

9. Nom et adresse du destinataire 

IDENTITE DES ANIMAUX 
10. Espèce 11. Sexe 12. Age 13. Identification individuelle/ 

identification du lot
10.1.

10.2.

10.3.

10.4.

10.5. (5)
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INFORMATION SANITAIRE /                                                                   certificat sanitaire n°

14

14-1

14-2

14.3

14.4

14.5

Je soussigné, ……………………………………………………………., vétérinaire officiel (6), vétérinaire 
responsable de l’établissement d’origine et agréé par l’autorité compétente (6) certifie : 

Au moment de l’inspection, les animaux susvisés étaient aptes à effectuer le transport prévu, 
conformément aux dispositions de la directive 91/628/CEE ;

les conditions de l’article 4 de la directive 92/65/CEE sont respectées ;

attestation (7) :
1) le lot indiqué ci-dessus respecte les exigences de l’article 7 de la directive 92/65/CEE ;
2) les oiseaux ont été/n’ont pas été vaccinés (6) contre la maladie de Newcastle le : (date de 
vaccination)…………………, avec le vaccin vivant/inactivé (6) suivant (nom commercial du vaccin) 
…………
 Cette obligation de vaccination ne s’applique pas aux volailles originaires des états indemnes de 
maladie de Newcastle et reconnus par décisions communautaires «ne vaccinant pas contre la maladie
de Newcastle », ni aux espèces d’oiseaux pour lesquels il n’existe pas de vaccins contre la maladie de
Newcastle ;
3) les animaux n’ont présenté aucun signe clinique de maladie lors de l’examen des animaux visés.

Les garanties additionnelles concernant les maladies énumérées à l’annexe B (8) de la directive 
92/65/CEE sont les suivantes (6) : 

 (continuer au besoin) / 

(A compléter en mentionnant les informations sanitaires appropriées figurant dans la directive telle que
mise en œuvre dans les Etats membres) 

     VALIDITE 

15 . Le présent certificat est valable 10 jours.
Date et lieu Nom et qualification du vétérinaire

officiel 
Signature du vétérinaire officiel et

cachet (9) 

(1) Document qui, au sens des articles 6, 7, 9 et10, doit être délivré dans les 24 heures avant l’expédition du 
lot. 
(2) L’original doit accompagner le lot vers la destination finale. 
(3) L’exploitation doit conserver l’original ou une copie pendant trois ans au moins.
(4) L’identification individuelle doit être utilisée dès qu’elle est possible, mais dans le cas de petits animaux 
l’identification du lot suffit.
(5) Continuer au besoin.
(6) Biffer si nécessaire.
(7) A compléter conformément aux articles 6, 7, 9,  ou 10 en particulier pour les psittacidés. Les lapins sont 
concernés par les alinea 1) et 3)
(8) A la demande d’un Etat membre bénéficiant de garanties additionnelles en vertu de la législation 
communautaire.
(9) La signature et le cachet doivent être d’une couleur différente de celle du texte imprimé.

(*) Annexe 5 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres oiseaux à des

expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 8(*)
CERTIFICAT DE PASSAGE FRONTALIER

Note : Certificat à remplir en lettres majuscules.

1. Numéro de certificat ..............................................................

2. Poste d’inspection frontalier

Adresse complète ..............................................................

Numéro de code Animo ..............................................................

3. Espèce animale

Nom commun ..............................................................

Numéro de code Animo ..............................................................

4. Pays tiers d’origine

Région ..............................................................
..............................................................

5. Taille du lot (1)

Nombre d’animaux ..............................................................

Nombre d’emballages ..............................................................

Nombre de contenus ..............................................................

6. Catégorie d’animaux (1)

Elevage ..............................................................

Engraissement ..............................................................

Abattage ..............................................................

Autres ..............................................................

7. Numéro de l’original (1)

du certificat ..............................................................

du document d’accompagnement ..............................................................

8. Importateur

Nom et adresse complète ..............................................................
..............................................................
..............................................................

9. Destinataire

Nom et adresse complète ..............................................................
..............................................................
..............................................................

Lieu d’hébergement ..............................................................

(1) Compléter de façon 
appropriée
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10. Moyens de transport après passage frontalier – Identification (1)

Wagon (n°) ..............................................................

Camion (n°) ..............................................................

Avion (n° du vol) ..............................................................

Navire (nom) ..............................................................

11. Tests de laboratoire (1)

Prélèvement effectué Oui/Non (2)

Nature de l’échantillon : sang (2)

Urine (2)

Matière fécale (2)

Autres (2) ...............................................

Nature du test ..............................................................

Résultat du test ..............................................................

Examen de laboratoire en cours (3) ..............................................................

12. Exigences spécifiques

Garanties additionnelles au lieu de destination ..........................................................................................................

13. Déclaration sanitaire (1) (2)

Le soussigné, vétérinaire officiel du poste d’inspection frontalier de ..........................................................................
Certifie que :

a) les contrôles documentaire, d’identité et physique requis par la directive 91/496/CEE ont été effectués, que 
les animaux ont été trouvés aptes à être introduits sur le territoire de la Communauté et que le lot répond aux 
conditions communautaires de police sanitaire (4) ;

b). les contrôles documentaire, d’identité et physique ont été effectués et que les animaux répondent aux 
exigences de police sanitaire de  (Etat membre de destination) (5) ;

c) les exigences minimales de la directive 77/489/CEE du Conseil relative à la protection des animaux en 
transport international ont été respectées.

Fait à .....................................................................
Date ......................................................................
Nom et fonction du vétérinaire officiel ....................................................................................................................................
Signature du vétérinaire officiel ..............................................................................................................................................
Estampille (6)

Ce certificat doit accompagner le lot. Il ne couvre que les animaux d’une même catégorie transportés dans le même 
moyen de transport et ayant la même destination.
(1) Compléter de façon appropriée.
(2) Biffer la mention inutile.
(3) Résultats à communiquer à l’autorité compétente au lieu de destination.
(4) Déclaration sanitaire pour les animaux des espèces pour lesquelles les règles régissant les importations ont fait l’objet d’une harmonisation 

communautaire, ainsi que pour les animaux dont les échanges ont fait l’objet d’une harmonisation au niveau communautaire, mais qui 
proviennent d’un pays tiers pour lequel les conditions uniformes de police sanitaire ne sont pas encore fixées.

(5) Déclaration sanitaire pour les animaux des espèces non visées à l’annexe A de la directive 90/425/CEE et des espèces couvertes par les 
directives 91/67/CEE (aquaculture) et 91/68/CEE du Conseil (ovins, caprins).

En couleur distincte de cette du certificat.

 ( * ) Annexe 6 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et
autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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LISTE DES ORDRES AUXQUELLES APPARTIENNENT LES ESPÈCES D’OISEAUX
RÉPUTÉES ÉLEVÉES DE MANIÈRE SYSTÉMATIQUE EN VOLIÈRE

ORDRES ESPÈCES RÉPUTÉES ÉLEVÉES DE MANIÈRE SYSTÉMATIQUE EN VOLIÈRE
et pouvant à ce titre bénéficier de dérogation vis-à-vis de l’interdiction des rassemblements

Apodiformes Colibris

Columbiformes Toutes espèces (y compris par dérogation les pigeons voyageurs et pigeons de sport)

Cuculiformes Toutes espèces

Galliformes Cailles peintes de Chine et cailles du Japon

Passériformes Toutes espèces

Piciformes Toucans

Psittaciformes Toutes espèces.

(*) Annexe 2 de l’arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de l’avifaune par un virus de 
l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux 
captifs.
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PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION 
INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL
Bureau de l’appui territorial
Cellule Environnement

Arrêté préfectoral complémentaire relatif à la mise à
jour du tableau de classement de l’installation et aux
prescriptions réglementaires concernant le site de la

société des Papeteries de St-Girons à Eycheil

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.181-14 et R.181-45 ;

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V et son titre II du livre II ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 avril 2000 modifié relatif à l’industrie papetière ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique
2910 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  29  décembre  2010  modifié  autorisant  la  société  SAINT  GIRONS
INDUSTRIE à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées à
Usine de la Moulasse sur le territoire de la commune de EYCHEIL ;

Vu le récépissé de déclaration de changement d’exploitant délivré le 16 décembre 2011 à la
société PAPETERIES DE SAINT-GIRONS ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  23 décembre  2013  applicable  aux installations  de la
société Papeteries de St Girons à Eycheil ;

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire 12 janvier 2017 applicable aux installations de la société
Papeteries de St Girons à Eycheil ;

Vu la décision d’exécution de la Commission du 26 septembre 2014 établissant les conclusions
sur les meilleures techniques disponibles (MTD) pour la production de pâte à papier,  de
papier  et  de  carton,  au  titre  de  la  directive  2010/75/UE  du  Parlement  européen  et  du
Conseil ;

Vu le rapport d’étude relatif à la qualification de la surpression et à la détermination de la tenue
des murs de rétention face à l’effet de vague suite à la rupture d’un réservoir de liqueur noire
du site de la société Papeteries de St Girons à Eycheil, en date du 16 septembre 2015 ;

Vu le  rapport  et  les  propositions  de  l'inspection  des  installations  classées  en  date  du  27
septembre 2019,

Vu le courrier du 28 octobre 2018 de consultation de l'exploitant sur le projet d'arrêté

Vu le courrier  de l’exploitant  en date du 8 novembre 2018 d’absence d’observations  sur  ce
projet d’arrêté ;

Considérant que les conclusions sur les MTD pour la production de pâte à papier, de papier et de
carton  susvisées  ne  s’appliquent  pas  aux  installations  de  combustion  destinées  à  la
production de vapeur et d’électricité autre que les chaudières de récupération ;
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Considérant que l’arrêté ministériel du 03 août 2018 réglementant les installations de combustion
soumises à déclaration susvisé n’impose pas de suivi en continu de la température et de la
teneur en vapeur d’eau des rejets atmosphériques des chaudières au gaz ;

Considérant  que les demandes d’assouplissement  formulées par l’exploitant,  concernant  la
suppression du suivi en continu de la température et de la teneur vapeur d’eau des rejets
atmosphériques des chaudières au gaz ne vont pas à l’encontre des conclusions des MTD et
que par conséquent une suite favorable peut leur être donnée ;

Considérant,  par  ailleurs, la  nécessité  de réviser  les  prescriptions  de  l’arrêté  préfectoral  du
29 décembre 2010 modifié par les arrêtés préfectoraux des 23 décembre 2013 et 12 janvier
2017 afin de les mettre en cohérence avec celles de l’arrêté ministériel  du 03 avril  2000
modifié susvisé ;

Considérant,  également, la  nécessité  de  réviser  les  prescriptions  de  l’arrêté  préfectoral  du
29 décembre 2010 modifié par les arrêtés préfectoraux des 23 décembre 2013 et 12 janvier
2017 afin d’intégrer le changement du dispositif de traitement des émissions atmosphériques
issues de l’évaporateur de liqueur noire ;

Considérant, d’autre  part,  la  qualité,  la  vocation  et  l'utilisation  des  milieux  environnants,  en
particulier la présence du Salat a proximité du site ;

Considérant la nécessité de renforcer le niveau de maîtrise des risques de pollution en cas de
rupture accidentelle de la cuve C1 et en cas de fuite ou de rupture des tuyauteries reliant
l’usine à, la zone de stockage de produits chimiques et qui enjambent le Salat. ;

Considérant,  qu’au  regard  du  rapport  d’étude  du  16  septembre  2015  susvisé,  il  apparaît
nécessaire de limiter, en toute circonstance, la hauteur d’exploitation dans la cuve C1 afin de
maîtriser l’impact d’une rupture accidentelle de cette cuve ;

Considérant, par ailleurs, l’article 11.2 de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2010 (liqueur noires
– rétention) : « Les merlons ou murets de rétention sont étanches et doivent résister au choc
d’une vague provenant  de la  rupture  d’un réservoir.  Ils  sont  périodiquement  surveillés  et
entretenus. »

Considérant, qu’au regard des conclusions de l’étude réalisée en septembre 2015 susvisée, si le
niveau de liqueur noire ne dépasse pas 6,6 mètres, les murs ou murets de rétention de la
cuve C1 résisteraient au choc d’une vague provenant de la rupture de la cuve C1 ;

Considérant,  enfin, qu’une  partie  des  installations  est  située  en  zone  d’aléa  du  Plan  de
Prévention des Risques Naturels de la commune d’Eycheil, approuvé le 12 mai 2005 ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.181-3 du code de l’environnement,
l’autorisation  ne  peut  être  accordée  que  si  les  dangers  ou inconvénients  de  l’installation
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées

Le tableau de classement mentionné à l’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2010
modifié est remplacé par le tableau ci-dessous :

2

09 – PREFECTURE - DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L'APPUI TERRITORIAL - 09-2019-11-26-003 - Arrêté
préfectoral complémentaire relatif à la mise à jour du tableau de classement de l’installation et aux prescriptions réglementaires concernant le site de la société
des Papeteries de St-Girons à Eycheil

22



Rubrique Intitulé Capacité Régime

3610-a
Fabrication dans des installations industrielles, de :
Pâte à papier à partir du bois ou autres matières fibreuses

8 030 t/an
22 t/j à 90 %

siccité

A

3610-b

Fabrication dans des installations industrielles, de :
Papier carton, avec capacité de production supérieure à 20
tonnes par jour.

80 t/j
29 200 t/an

A

1510-3

Stockage de matières, produits ou substances 
combustibles dans des entrepôts couverts en quantité 
supérieure à 500 tonnes 
Le volume des entrepôts étant :
3. Supérieur ou égal à 5 000 m3 mais inférieur à 50 000 m3.

17 328 m3 D

1530-2

Dépôts de papiers, cartons ou matériaux combustibles 
analogues
Le volume susceptible d’être stocké étant
3. Supérieur à 1 000 m3 mais inférieur ou égal à 20 000 m3.

4 400 m3 D

2910-A-2
Combustion
Combustible : gaz naturel

19 MW D

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs 88 kW D

4441-2

Liquides comburants catégories 1, 2 ou 3
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l’installation étant : 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t

7 t D

A : autorisation, D : déclaration

Au sens de l'article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3610 relative à la fabrication de
papier et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale
sont celles relatives à l’industrie papetière.
Conformément à l’article R. 515-71 du code de l'environnement, l’exploitant adresse au préfet les
informations  nécessaires,  mentionnées  à  l’article  L. 515-29,  sous  la  forme  d’un  dossier  de
réexamen dont le contenu est décrit à l'article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de
publication  des décisions  concernant  les conclusions  sur  les meilleures  techniques disponibles
susvisées.

Article 2 : Autosurveillance des rejets aqueux

L’article 4.3.9 de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2010 modifié est modifié comme suit.

Paramètres Fréquence
des

contrôles
d’autosurveil

lance

Fréquence des
contrôles de

recalage par un
organisme

agréé
Débit maximal 8 600 m3/j C S

pH 5,5 < pH < 8,5 C S
Température <30°C C S

3
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Concentr
ation

moyenn
e

mensuell
e

(mg/l)

Flux par tonne de
papier et de pâte

produit en kg/t
(moyenne annuelle
en fonctionnement

optimum)

Flux
maximal
annuel

en
kg/an

Flux
maximal
mensuel

en
kg/mois2

Flux
maximal
journalier

en
kg/j

DCO / 14,7 532500 57 687 2 700 J S
DBO5 / 4,9 177500 19 200 900 H S
MES / 2,9 71 000 7 691 400 J S

Indice phénols 0,3 / / / 0,8 M S
Azote global 30 0,4 7800 / 45 H S

Phosphore total 10 0,04 2700 / <15 H S
AOx 1 / / / <2 S A

Hydrocarbures
totaux

10 / / / <10 H S

Chloroforme 0,05 / / / < 0,1 T /
Couleur (mg/Pt/l) 100 / / / / M A

Cuivre et ses
composés

0,5 mg/l
si le
rejet

dépasse
5 g/j

/ / / < 200 g/j A /

Zinc et ses
composés

0,8 mg/l
si le
rejet

dépasse
20 g/j

< 200 g/j A /

Cd 25 µg/l < 2 g/j A /
Hg 25 µg/l < 2 g/j A /
Pb 50 µg/l

au delà
de 2 g/j

< 20 g/j A /

Ni 50 µg/l
au delà
de 2 g/j

< 20 g/j A /

Cr 50 µg/l
au delà
de 2 g/j

< 100 g/j T /

2  Sur aucune période de 31 jours glissants,  le flux massique rejeté (flux massique de pointe
autorisé mois) ne pourra dépasser 1,3 fois le douzième du flux massique annuel autorisé.
C=continue J= journalière M=mensuelle, H= hebdomadaire, T=trimestrielle, S=semestrielle, A=
annuelle

Le flux maximal mensuel doit être respecté sur une période glissante de 31 jours.

Article 3 : Action RSDE - Surveillance pérenne

L’article 4 de l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2013 modifié est supprimé.

4
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Article 4 : Autosurveillance des rejets atmosphériques des chaudières et du traitement 
des émissions issus de l’évaporateur de liqueur noire 

Le tableau de l’article 9.2.1.2 de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2010 modifié est remplacé
par : 

Rejets canalisés des
chaudières

Rejets canalisés du
traitement des émissions

issues de l’évaporateur de
liqueur noire

Paramètres Fréquence des mesures et
évaluation

Fréquence des mesures et
évaluation

Débit Tous les 2 ans Annuelle

O2 Tous les 2 ans

CO Tous les 2 ans

NOx Tous les 2 ans

COV NM Annuelle

H2S Annuelle

Article 5 : Autosurveillance des rejets atmosphériques des chaudières et du laveur de gaz

Le tableau de l’article 3.2.4 de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2010 modifié est remplacé par : 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les
volumes de gaz étant rapportés :
• à  des  conditions  normalisées  de  température  (273  kelvins)  et  de  pression  (101,3  kilo
pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ;
• à une teneur en O2 précisée dans le tableau ci-dessous.

Concentrations
instantanées en

mg/Nm3

Chaudières Traitement des émissions
issues de l’évaporateur de

liqueur noire

Concentration en
O2 de référence

3 % d’O2 /

NOx
jusqu’au

31/12/2024

150 /

NOx
à partir du
01/01/2025

120 /

CO 100 /

H2S / 0,5

COV NM / 20

Article 6 : Prévention de la pollution atmosphérique – Conception des installations – 
Conditions de rejet – Conditions générales de rejets

L’article 3.2.3 de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2010 modifié est remplacé par :

5
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Hauteur
(en m)

Débit nominal
(en Nm3/h)

Vitesse minimale
d’éjection
(en m/s)

Chaudières 16 23000 5

Dispositif de traitement
des émissions de

l’évaporateur de liqueur
noire

(système de filtration par
charbon actif)

15,4 250 5

Article  7 :  Prévention  de  la  pollution  atmosphérique  –  Dispositif  de  traitement  des
émissions de l’évaporateur de liqueur noire 

Aux articles 3.2.4, 3.2.5, 9.2.1.2 et 9.3.2 de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2010 modifié, le
terme « laveur de gaz » est remplacé par « Dispositif de traitement des émissions de l’évaporateur
de liqueur noire (système de filtration par charbon actif) ».

Article 8 : Stockage rive droite

L’article 8 de l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2013 modifié est remplacé par :

Le stockage rive droite du Salat est organisé comme suit :

Cuve
Année

installation
Matériaux Type

Capacité

(m³)

Nature du
stockage

C1 2011 Inox Vertical 750
Liqueur noire
concentrée

C2 1985 Acier Vertical vide vide

C3-1 2013 Inox Horizontal 28
Liqueur noire

faible

C3-2 2013 Inox Horizontal 25
Liqueur noire

faible

C4 2005 Inox Vertical 150 Eau sodée

Soude 2004 Inox calorifugé Horizontal 30 Soude

La disposition de ces stockages est conforme au plan figurant à l’annexe I du présent arrêté.
Le volume de la rétention associée à ces stockages est de 1 589 m³.
Une cuve de stockage de peroxyde d’hydrogène d’un volume de 40 m³ est également présente sur
cette partie du site.

6
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Aucune modification d’affectation ou de volume stocké ne peut être effectuée sans une information
préalable du préfet et de l’inspection des installations classées.

Article 9 : Plan de modernisation

L’article 10 de l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2013 modifié est remplacé par :
La cuve C1 fait l’objet d’un programme de surveillance. Ce plan prévoit notamment un programme
d’inspection comportant a minima des visites annuelles de routine, des inspections externes en
exploitation au moins tous les 5 ans et des inspections détaillées hors exploitation au moins tous les
10 ans.

La 1ère inspection détaillée hors exploitation de la cuve C1 est réalisée avant le 31 décembre 2020.

Article 10 : Limitation de la hauteur d’exploitation de la cuve C1

L’article 11 de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2010 modifié est complété comme suit :

Avant le 31 décembre 2020, la cuve C1 est équipée :
• d'un dispositif de mesure de niveau fonctionnant de façon continue ;
• d'un dispositif de sécurité de niveau haut, indépendant de la mesure de niveau, permettant
de limiter le remplissage de la cuve à 6,6 mètres, en toute circonstance. Ce dispositif est installé de
façon  à  pouvoir  être  testé  régulièrement.  Le  niveau  de remplissage  de  la  cuve  C1 est  suivi
quotidiennement  par  l’exploitant.  Les  niveaux  maximums  journaliers  sont  enregistrés  sur  un
registre.

Avant le 31 mars 2020, l’exploitant transmet à l’inspection des installations classées :
• la commande correspondant  aux travaux de mise en place du dispositif  de mesure de
niveau et de la sécurité de niveau haut ;
• une étude de réalisation de ces mesures. Cette étude s’attache à décrire les modifications
envisagées, les équipements envisagés, leur mode de fonctionnement.

Article 11 : Cuve C2

La cuve C2 est démantelée dans  un délai n’excédant pas 5 ans, à compter la notification du
présent arrêté.

Dans l’attente du démantèlement :
• la cuve C2 est laissée vide et mise en sécurité afin d’éviter tout risque d’accident et de
pollution ;
• la remise en service de la cuve C2 est soumise à l’avis du préfet sur la base d’un dossier
technique justifiant du bon état général de la cuve et de la mise en place, si nécessaire,  d’un
dispositif de sécurité permettant de limiter le remplissage de la cuve afin que les merlons ou murets
de la rétention contenant la cuve résistent au choc d’une vague provenant de la rupture de la cuve.

Article 12 : Portions de tuyauteries enjambant le Salat

Pour les portions de tuyauteries enjambant le Salat, l’exploitant transmet à l’inspection,  dans un
délai n’excédant pas un an à compter de la notification du présent arrêté, une étude technique de
mise  sous  gouttière,  accompagnée  d’une  proposition  de  calendrier  de  réalisation  des  travaux
correspondant.

Les  portions  de  tuyauteries  enjambant  le  Salat  font  l’objet  d’un  programme  formalisé  de
surveillance.  Ce programme définit  la  nature  des contrôles,  les  périodicités  de contrôle  et  de
mesures et les modalités de traçabilité de ces vérifications.

7
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Les résultats et rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées.

Article 13 : Prévention du risque inondation

L’exploitant  met  en  place  une  procédure  lui  permettant  d’être  informé  des  pré-alertes
météorologiques et annonces de crues.

L’exploitant prend toute disposition pour pouvoir, en cas de montée des eaux ou d’annonce de
crue :
• évacuer  ou  mettre  hors  d’atteinte  les  produits  qui  pourraient  avoir  un  impact  sur
l’environnement ;
• évacuer tout le matériel mobile hors d’atteinte des eaux de crue ;
• arrêter et mettre en sécurité ses installations.

Des consignes de sécurité sont élaborées à cet effet et portées à la connaissance du personnel.

Des  exercices  sont  réalisés  périodiquement  pour  tester  la  mise  en  œuvre  des  consignes  de
sécurité.

Chaque crue donnera lieu à des relevés des niveaux atteints, des conditions d’écoulements et des
dégâts occasionnés.

Article 14 : Établissement soumis au système d’échange de quotas de CO2 - Autorisation
d’émettre des gaz à effet de serre

La présente installation est soumise au système d’échange de quotas de gaz à effet de serre, car
elle  exerce  les  activités  suivantes,  listées  au  tableau  de  l’article  R.229-5  du  code  de
l’environnement :

Activités Seuil de capacité capacité  de  production  du
site

Gaz  à  effet  de  serre
concerné

Production de pâte à papier
à partir du bois ou d'autres
matières fibreuses

sans seuil 8 030 t/an, 22 t/j à 90 % de
siccité

Dioxyde de carbone

Production de papier ou de
carton

capacité  de  production
supérieure à 20 tonnes par
jour

80 t/j, 29 200 t/an Dioxyde de carbone

Cette autorisation d’exploiter vaut autorisation d’émettre des gaz à effet de serre prévue à l’article
L.229-6 du code de l’environnement au titre de la Directive 2003/87/CE.

L’exploitant  informe  le  préfet  de  tout  changement  prévu  en  ce  qui  concerne  la  nature,  le
fonctionnement  de  l’installation,  ou  toute  extension  ou  réduction  importante  de  sa  capacité,
susceptibles de nécessiter une actualisation de l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre
ainsi que de la date prévisible à laquelle auront lieu les changements.

8
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Article 15

Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à
un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente,
le tribunal administratif de Toulouse dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du même code :

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;

- par les tiers, personnes physiques ou morale, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour
les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code dans un délai de 4 mois à
compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Toulouse dans le délai de deux mois suivants sa notification, soit par courrier, soit par l’application
informatique télérecours accessibles sur le site  http://www.telerecours.fr, soit conformément aux
dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative.

Arti  cle 16  

Le secrétaire général  de la Préfecture de l’Ariège,  le sous-préfet  de St-Girons,  le maire de la
commune d’Eycheil et le directeur de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement
et du logement de la région Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera affiché dans la mairie d’Eycheil et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture et sur le site internet des services de l’Etat.

Fait à Foix, le 26 novembre 2019

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Stéphane DONNOT

9
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ANNEXE 1 – Plan des stockages rive droite

10
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE ET DE 
L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de l’appui territorial
Cellule environnement

Arrêté préfectoral complémentaire renforçant les
conditions de surveillance, de déploiement du plan
d’opération interne et de recherches des causes
d’incidents ou accidents relatif à l’établissement

Étienne Lacroix à Mazères

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code  de l’environnement,  et  en particulier  ses articles L.  181-14, L.  511-1,  R. 181-45,
R.512-69, R. 515-100 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 26 mai  2014 relatif  à  la  prévention des accidents majeurs dans les
installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de
l'environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 24 juin 2005 réglementant les activités de la
société Étienne Lacroix Tous Artifices exploitées sur la commune de Mazères complété par
les arrêtés préfectoraux complémentaires des 6 août 2014 et 13 février 2019 ;

Vu le  Plan  d’Opération  Interne  de  la  société  Étienne  Lacroix  à  Mazères  en  date  du  11
septembre 2017 ;

Vu le  rapport  de  l'inspection  des  installations  classées  de  la  direction  régionale  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement en date du 10 octobre 2019 relative à la
visite d’inspection post incendie ;

Vu le courrier du 24 octobre 2019 de consultation de l'exploitant sur le projet d'arrêté ;

Vu l’absence d’observations de l’exploitant ;

Considérant que le site relève du statut Seveso seuil haut et dispose d’un système de gestion de
la sécurité ;

Considérant qu’un incendie du bâtiment E17 a eu lieu le 9 octobre 2019 dans la nuit ;

Considérant que suite à cet incendie, l’inspection de l’environnement a réalisé une inspection le
9 octobre 2019 ;

Considérant la prescription fixée à l‘article 7.5.1 susvisé qui indique que « en dehors des heures
où des opérations ont lieu dans l’installation, une surveillance est mise en place afin de
permettre notamment sa mise en sécurité » 

Considérant que l’exploitant possède des caméras de surveillance dont l’exploitation doit être
encadrée afin que les phases de maintenance, test et d’indisponibilité soient enregistrées au
travers du Système de Gestion de la Sécurité ;

Considérant  qu’il  convient  d’encadrer  ce  système  de  surveillance  afin  d’assurer  la  mise  en
sécurité du site dans les meilleurs délais dans le but de protéger les intérêts mentionnés au
L. 511-1 du Code de l’environnement ;

2 rue de la préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix Cédex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr

09 – PREFECTURE - DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L'APPUI TERRITORIAL - 09-2019-11-26-002 - Arrêté
préfectoral complémentaire renforçant les conditions de surveillance, de déploiement du plan d’opération interne et de recherches des causes d’incidents ou
accidents relatif à l’établissement  Étienne Lacroix à Mazères

31



Considérant que le schéma d’alerte du Plan d’Opération Interne (POI) en dehors des heures
ouvrées nécessite d’être complété afin que les critères de déclenchement du POI soient
caractérisés ;

Considérant qu’en application de la circulaire du 12 janvier 2011 relative à l'articulation entre le
plan d'opération  interne,  l’intervention  des services de secours publics  et  la  planification
ORSEC afin de traiter les situations d’urgence dans les installations classées, le POI   doit
prendre en considération, en tant que de besoin, les deux cas de figure suivants :

- montée en puissance du dispositif vers le PPI,

- mise en œuvre directe du PPI sans phase de montée en puissance,

en veillant à s’assurer de la complémentarité entre les moyens de l’exploitant et les 
moyens publics.

Considérant également qu’il convient d’imposer à l’exploitant de compléter son POI et notamment
le schéma d’alerte en dehors des heures de travail et le contenu du rapport d’accident/incident
susvisé ;

Considérant  qu’il  convient  d’imposer  à  l’exploitant  la  mise  en  œuvre  des  mesures
complémentaires relatives à la surveillance et la mise en sécurité du site, pour garantir dans
les meilleurs délais, les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement
susvisé ;

Considérant qu’il y a lieu de faire donc application des dispositions prévues aux articles L. 181-14
et R. 181-45 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R Ê T E

Article 1

Les  dispositions  de l’article  7.5.1  de l’arrêté  préfectoral  du  13  février  2019  relatives  à  la
surveillance de l’installation sont complétées par les dispositions qui suivent :

« Le  dispositif  de  surveillance  par  caméras  fixes  et  mobiles,  utilisé  par  le  gardiennage
présent sur le site 24 h sur 24, constitue une barrière de sécurité dont la gestion est intégrée
au système de gestion de la sécurité (SGS) de l'établissement, tel que fixé à l’article 7.7.1 de
l’arrêté préfectoral du 13 février 2019.

Cette barrière a un niveau de fiabilité  de ce dispositif  qui  doit  être défini  dans l'étude de
dangers. 

Elle est  contrôlée  périodiquement,  maintenue  au  niveau  de  fiabilité  précité  et  en  état  de
fonctionnement, selon des procédures écrites du SGS susvisé. 

Les opérations de formation du personnel à son usage, de maintenance, de vérification et de
modification, sont enregistrées et archivées en application du SGS.  

En  cas  d'indisponibilité,  l'exploitant  met  en  œuvre  des  mesures  compensatoires,  dont  il
justifie l'efficacité et la disponibilité, et qui sont également suivies au titre du SGS ». 

Ces dispositions sont effectives au plus tard le 29 novembre 2019.
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Article 2

Les dispositions de l’article 7.7.4.1 de l’arrêté préfectoral du 13 février 2019 sont complétées
par les dispositions qui suivent :

« Le POI établi en application de l’article R. 515-100 du code de l’environnement précise les
dispositions suivantes :

- le schéma d’alerte en dehors des heures de travail indique les critères de déclenchement
du POI et de l’appel vers les secours extérieurs ; la fiche réflexe de la fonction gardiennage
doit être mise en cohérence ;

- l’ensemble des fiches réflexes présentées au chapitre 5 sont mises en cohérence ;

-  les  critères  de  basculement  en  gestion  PPI  (Plan  Particulier  d’Intervention)  en  heures
ouvrées et en dehors des heures ouvrées. »

L’exploitant complète le POI comme indiqué au présent article au plus tard le 29  novembre
2019.

Article 3

Les dispositions du chapitre 1.5 de l’arrêté préfectoral du 13 février 2019 sont supprimées et
remplacées par les dispositions qui suivent :

« L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait  du fonctionnement de son installation
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de
l'environnement. 

Un rapport  d'accident  ou,  sur demande de l'inspection des installations classées,  un rapport
d'incident  est  transmis  par  l'exploitant  à  l'inspection  des  installations  classées.  Il  précise
notamment  les  circonstances  et  les  causes de  l'accident  ou  de l'incident,  les  effets  sur  les
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis au plus tard sous 15 jours à l'inspection des installations classées. Il
comprend  une  analyse  des  causes  profondes  de  type  organisationnel  au  moyen  d’une
méthodologie telle que « arbre des causes ».

Selon l’avancement des expertises ou enquêtes rendues nécessaires au vu de l’ampleur ou
de la  nature de l’incident/accident,  l’exploitant  peut  solliciter  auprès du préfet  un délai  de
transmission supplémentaire pour la mise à jour dudit rapport en vue d’intégrer l’analyse des
causes profondes. »

Article 4

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme,
le code du travail  et  le  code général  des collectivités  territoriales,  la  réglementation sur  les
équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5

Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise
à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  à  la  juridiction  administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code par voie postale ou voie dématérialisée sur le lien http://www.telerecours.fr 

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;

3
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-  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code
dans un délai de 4 mois à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Article 6

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de  Pamiers,  le  directeur
régional de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Occitanie et, le maire
de la commune de Mazères, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté,  qui  sera  affiché  à  la  mairie  de  Mazères  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture et sur le site internet des services de l’État.

Fait à Foix, le 26 novembre 2019

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Stéphane DONNOT

4
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PRÉFECTURE

DCIAT/BUREAU DE LA COORDINATION

INTERMINISTÉRIELLE

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

ARRETÉ PREFECTORAL
portant modification de l’arrêté préfectoral portant

composition de la commission départementale des
gens du voyage

LA PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l’accueil et à l’habitat des gens du
voyage,

Vu le décret n° 2001-540 du 25 juin 2001 modifié relatif à la composition et au fonctionnement
de la commission départementale consultative des gens du voyage,

Vu le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif,

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

Vu  l’arrêté préfectoral modifié en date du 18 septembre 2017 portant renouvellement de la 
composition de la commission départementale des gens du voyage,

Vu les désignations opérées par le conseil départemental du 6 novembre 2019,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R E T E

Article 1  er  

L’article 1er de l’arrêté préfectoral du  18 septembre 2017  portant composition  de la commission
départementale des gens du voyage est modifié et doit se lire désormais ainsi qu’il suit :

La commission départementale consultative des gens du voyage présidée conjointement par la
préfète et le président du conseil départemental, ou leurs représentants, est composée ainsi qu’il
suit :

Représentants des services de l’Etat

 La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, ou
son représentant,

 Le directeur départemental des territoires, ou son représentant,
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 Le directeur départemental de la sécurité publique, ou son représentant,

 Le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ariège, ou son représentant.

Représentants du conseil départemental

Titulaires 

 M. Jean-Claude COMBRES, conseiller départemental du canton de Pamiers 2,

 M. Marc SANCHEZ, conseiller départemental du canton du Pays d’Olmes,

 Mme Magalie BERNERE, conseiller départemental du canton des Portes du Couserans,

 Mme Marie-France VILAPLANA,  Conseiller départemental du canton de Pamiers 1,

Suppléants

 Mme Monique BORDES, conseiller départemental du canton de  Pamiers 2,

 Mme Jessica MIQUEL, conseiller départemental du canton du Pays d’Olmes, 

 Mme Géraldine PONS, conseiller départemental du canton des Portes d’Ariège,

 M. Jean-Paul FERRE, conseiller départemental du canton de Val d’Ariège.

Représentants des communes

Titulaire

 Mme Martine ESTEBAN, Maire de Varilhes,

Suppléant

 M. Pierre CAMPION, Maire de Bonnac.

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale

Titulaires

 M. Joseph PUIGMAL, communauté d’agglomération du pays de Foix,

 M. Xavier PINHO TEIXEIRA, communauté de communes du pays d’Olmes,

 M. Jean-Jacques MERIC,  communauté de communes du Couserans Pyrénées,

 M. Philippe CALLEJA,  communauté de communes Portes d’Ariège Pyrénées,
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Suppléants

 M. Jean-Bernard FOURNIE, communauté de communes du pays de Tarascon,

 Mme Marie-Agnès ROSSIGNOL, communauté de communes de la Haute Ariège,

 Mme Liliane DESCUNS, communauté de communes Arize Lèze,

 M. Alain PALMADE, communauté de communes du pays de Mirepoix.

Personnalités qualifiées

 Mme Maryse GARGAUD, association « Chave Foun Winta »,

 M. Joseph STIMBACH, association « Chave Foun Winta », 

 M. Gabriel MEDOU, action grand passage (AGP),

 M. Grégory OJEDA, action grand passage (AGP),

 M. Christian MORISSE, Ligue des Droits de l’Homme.

Représentants de la mutualité sociale agricole

Titulaire

 M. Daniel GESTA, MSA Midi-Pyrénées Sud,

Suppléante

 Mme Geneviève BORY, MSA Midi-Pyrénées Sud.

Représentants de la Caisse d’Allocations Familiales

       Titulaire

 Mme Edith AUTHIE,

             Suppléante

 Mme Martine SERRANO.

Le directeur  départemental  des  services  de l’éducation  nationale  pourra  être  associé  aux
travaux de la commission en qualité d’expert selon les besoins.
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Article 2

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de  Toulouse,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par courrier et également par l’application
informatique Télérecours, accessible par le lien :   http://www.telerecours.fr  .  

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture et le président du conseil départemental sont chargés de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Foix, le  27 novembre 2019

Pour la préfète et par délégation
le secrétaire général 

signé

Stéphane DONNOT
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections et de la réglementation
Mme S. Fontaine

Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté
d’habilitation dans le domaine funéraire de

l’établissement principal des Pompes Funèbres
Girbas à Mirepoix

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté préfectoral  du 12 décembre 2014 portant  renouvellement  de l’habilitation dans le
domaine  funéraire  des  Pompes  Funèbres  Girbas  pour  une  durée  de  6  ans  sous  le  
n°14-09-97 ;

Vu le courriel de M. Gérald GIRBAS, gérant des Pompes Funèbres Girbas à Mirepoix précisant
qu’il demande l’habilitation pour les soins de conservation ;

Vu l’habilitation n°19-09-107 accordée à la SASU Arcanes Thanatopraxie le 29 mars 2019 ; 

Considérant qu’il convient de modifier l’article 1 de l’habilitation n°14-09-97 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

L'article 1 de l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2014 portant  renouvellement de l’habilitation
dans le domaine funéraire des Pompes Funèbres Girbas est modifié et doit se lire désormais :

« L’entreprise  individuelle  « Les  Pompes  Funèbres  Girbas »,  représentée  par  M.  Gérald
GIRBAS,  4,  cours  du  Colonel  Petitpied  à  Mirepoix  (09500) est  habilitée  pour  exercer  sur
l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

➢ organisation des obsèques,
➢ fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires,
➢ fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations,
➢ transport de corps avant mise en bière,
➢ transport de corps après mise en bière,
➢ fourniture de corbillards et voiture de deuil,
➢ soins de conservations »
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Article 2

Le reste sans changement.

Article 3

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 4

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au demandeur.

Foix, le 26 novembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé :

Frédéric PLANES
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections et de la réglementation

Mme S. FONTAINE

Arrêté préfectoral portant renouvellement de
l’habilitation dans le domaine funéraire de

l'établissement secondaire de l’entreprise Pompes
Funèbres Girbas à Mirepoix

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  demande reçue le  20 novembre 2019 de l’entreprise  individuelle  « Pompes Funèbres
Girbas », dont le siège social est  4, cours du Colonel Petitpied à Mirepoix (09500), en vue
d'obtenir le renouvellement de l'habilitation à exercer des activités funéraires sous l'enseigne
« Maison funéraire de l’Arbre Blanc » pour l'établissement secondaire  situé  impasse Indira
Gandhi à Mirepoix (09500), exploité par M. Gérald Girbas ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 novembre 2018 habilitant dans le domaine funéraire l’établissement
secondaire (Maison funéraire de l’Arbre Blanc) sur la commune de Mirepoix ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E
Article 1:
L’entreprise  individuelle « Pompes  Funèbres  Girbas »,  dont  le  siège  social  est  4,  cours  du
Colonel Petitpied à Mirepoix (09500), est habilitée pour la gestion et l’utilisation d’une chambre
funéraire située impasse Indira Gandhi à Mirepoix (09500) sous l'enseigne « Maison funéraire de
l’Arbre Blanc ».

Article 2:

Le numéro de l’habilitation est : 19 – 09 – 106
Article 3:

L’habilitation est accordée pour une durée d’un an à compter de la date de signature du présent
arrêté.
Article 4:

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs.
Article 5:

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Foix, le 26 novembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES
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